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Conseil d’administration territorial 
19 mai 2020 

Visio conférence Zoom 
 
Présents Conseil d’administration : ALLALI S. / AUDY M. / BERLAND J-L. / BONNET J-C. / 
DELERCE S. / DUFFAIT M-A.  / EPIFANI L. / JADEL P. / LARESCHE J-L. / MAIREY M. / MENAGER 
B. / PARENT F. / PAULIN P. / PETITJEAN F. / SAMSON D. / STEIMETZ C. / VARLET M. / 
Arrivée de C. GOLL à 19h30 (n’a pas participé aux votes)  
 
Présents comité territorial : CLERC N. / DEMOUGE J. / GUERIN P. / JAFFIOL T. / KOTYLA A. / 
LIMACHER M. / SAID MOHAMED M. 

Ouverture du conseil d’administration territorial par Marie-Albert Duffait à 17h30 
 

o Point sur le contexte de la crise sanitaire actuelle 
o Point RH : 

§ Fermeture des sites de Besançon et Dijon jusqu’au 2 juin. Un point sera 
fait en fonction des préconisations sanitaires. 

§ Pendant la fermeture désinfection des locaux. 
§ Départ à la retraite de Mireille Baumgartner au 1er juillet 2020. Le conseil 

d’administration félicite Mireille pour l’ensemble de sa carrière à la Ligue. 
§ Réorganisation du service administratif en cours. Diffusion d’un nouvel 

organigramme cet été. 
§ Félicitations à nos deux salariées Stéphanie Araujo et Jessica Iannicelli qui 

attendent un heureux événement pour octobre et novembre 2020. 
 

o Organisation Assemblée générale ordinaire 2020 : 
La crise sanitaire actuelle nous oblige à organiser cette Assemblée générale à distance avec 
vote électronique en suivant les orientations de la FFHB. 
Organisation : 

§ 26 mai : envoi des documents 
§ Du 26 mai au 8 juin : envoi des questions ou demandes de précisions des 

clubs à l’adresse mail ligue : 5200000@ffhandball.net 
§ Du 8 au 22 juin : réponses aux questions par mail ou possibilité 

d’organiser des visio conférences 
§ Du 22 au 26 juin ouverture des votes électroniques : l’organisation 

technique des votes sera communiquée courant juin 
 

o Etude finances - bilan 2019 / Budget 2020 avec plan de relance clubs 
(voir PJ) 

§ Vote Bilan 2019 : avis favorable à l’unanimité 
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§ Vote Budget 2020 et plan de relance : avis favorable à l’unanimité 
§ Modification guide financier :  

Suite à la demande de la FFHB de faire passer l’ensemble des formations des arbitres au 
sein des organismes de formation territoriaux, la CTA et l’IDSF travaillent conjointement 
afin d’insérer l’ensemble des formations territoriales liées à l’arbitrage au sein du guide 
des formations IDSF avec mise en place de rubans pédagogiques et tarification des 
formations (travail en cours). 
Proposition de supprimer du guide financier l’article 6.1 : participation des clubs au 
développement de l’arbitrage / 85€ par club 

VOTE : avis favorable : 16 / Abstention : 1 / défavorable : 0 

 
o Projet COC (voir PJ) 

§ CR COC N°17 : clôture de la saison : avis favorable à l’unanimité 
§ Projet 20/21 championnats + de 16  : avis favorable à l’unanimité 
§ Projet 20/21 championnats jeunes : avis favorable à l’unanimité 

 
o Etude des Vœux (voir PJ) 

 
- VŒUX n°1 à 7 proposés par le Conseil d’Administration 

§ VOTE : avis favorable à l’unanimité 
Ces vœux ont pour objectifs de modifier les statuts et le règlement intérieur. Après 3 

années de fonctionnement, il apparaît que le conseil territorial est une instance qui est force 
de proposition dans le développement des projets de la Ligue et des Comités, grâce au pacte 
territorial. 

Afin de simplifier le fonctionnement de nos instances, optimiser et réduire les réunions 
(un conseil territorial est toujours postérieur à la tenue d’un conseil d’administration), le 
conseil d’administration de la Ligue propose de supprimer le conseil territorial et d’élargir le 
conseil d’administration à tous les présidents de comité par le biais de la création d’une « liste 
territoriale ». 

- VŒUX n°8 proposé par le Conseil d’Administration 
§ VOTE : avis favorable à l’unanimité 

Il s’agit de permettre le remplacement d’un membre manquant au Conseil 
d’Administration par cooptation, plutôt que d’attendre l’assemblée générale la plus proche.  

- VŒUX n°9 proposé par la Commission Territoriale des Finances 
§ VOTE : avis favorable à l’unanimité 

Il s’agit de permettre à la Ligue, à l’instar de la FFHandball, de mettre en place un 
prélèvement automatique pour ce qui concerne le paiement des licences et uniquement les 
licences. Le paiement des licences sera échelonné en plusieurs prélèvements tout au long de 
la saison, comme aujourd’hui. 

- VŒUX n°10 proposé par la Commission Territoriale des Statuts et de la Réglementation 
§ VOTE : avis favorable à l’unanimité 



 

 
 

Siège social : 
19 rue Alain Savary - 25000 Besançon 

Tél : 03 81 88 56 03 
E mail : 5200000@ffhandball.net 

Antenne : 
14E  rue Pierre de Coubertin – 21000 Dijon 

Tél : 03 80 68 48 68 
E mail : 5200000@ffhandball.net 

La modification proposée permettra de refléter la réalité du fonctionnement actuel sur 
les droits de formation de la Ligue. 

- VŒUX n°11 proposé par le Conseil d’Administration 
§ VOTE : avis favorable à l’unanimité 

Le Président de la Ligue est aujourd’hui sollicité par les différentes instances (FF 
Handball, Ligue, partenaires institutionnels, …). Il s’agit d’une charge qui dépasse aujourd’hui 
le cadre du bénévolat et qui reflète un engagement de tous les instants. 

 
- VŒUX n°12 proposé par le Conseil d’Administration 

§ VOTE : avis favorable à l’unanimité 
La FFHandball en attendant une refonte complète du système « CMCD » propose un 

assouplissement des sanctions. La Ligue souhaite s’adosser à cette proposition, en adaptant 
ses sanctions elle-aussi. 

- VŒUX n°13 proposé par la Commission Territoriale d’Organisation des Compétitions et 
l’Equipe Technique Régionale 

§ En attente VOTE électronique  

Après une première saison de fonctionnement sur la nouvelle règle du « dernier match 
», la CTOC et l’ETR proposition d'aménagements et de précisions sur la règle. Ajout d'une 
mention sur le respect de l'étique sportive lors des finalités ou phases finales. 

 
- VŒUX n°14 proposé par la Commission Territoriale d’Organisation des Compétitions  

§ VOTE : avis favorable à l’unanimité 
Modification de la règle pour un cas non prévu cette saison. 

 
 

o Bilan des commissions (voir bilans en PJ) 
 
fin du Conseil d’administration territorial à 21h30 
 
Marie-Albert DUFFAIT 
Président 

 


